
Informations Client Dossier Pour manipulation des batteries

Quantité 1

Matériel neuf Marque CAT Lift Trucks

Modèle NPP20N2

Gamme Transpalette électrique à conducteur accompagnant

Capacité nominale 2 000 Kg

CDG 600 mm

CACES matériel non soumis à la délivrance d'un CACES

(1)

Dimensions matériel Longueur hors tout 1 712 mm

Largeur hors tout 720 mm

Rayon de braquage (Wa) 1 518 mm

Maniabilité et polyvalence

Caractéristiques Freinage à récupération d'énergie

Chassis Châssis robuste complètement fermé évitant les infiltrations
d'eau et de poussières. Carter en plastique à absorption de choc

Fourches Fourches facilitant l'entrée dans les palettes

Fourches hauteur d'élévation 135 mm

Fourches largeur : 540 mm longueur : 1150 mm

Performances
Motorisation

Moteur de traction 1,2 KW

Moteur de pompe 1,0 KW

Deux modes de performances pré-programmés

Pneumatiques Roue motrice Polyuréthane non marquant

Roues porteuses tandem en Vulkollan

Energie Circuit électrique 24v

Moteur de traction et de pompe AC

1x Batterie MIDAC Plomb ouvert 24V 250A 24V12x2PZS250

1x Sans batterie Usine

1x Bidon 20 L

1x Remplissage centralisé

1x Chargeur intégré (30 A)

Poste de conduite Timon en aluminium résistant, toutes les fonctions sont
regroupées afin de permettre une utilisation aisée de la machine

Affichage multifonction incluant horamètre, diagnostique et
indicateur de la charge

Horamètre, indicateur de décharge batterie, affichage de la
maintenance et des codes erreurs.

Maintenance Guide de conduite et d'entretien

(1) photos non-contractuelles
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE

I. PRIX.
a. Les prix évalués à la commande à simple titre indicatif sont donnés sous réserve de
modifications possibles et notamment, dans le cas de matériels importés :
b. par suite de variations du taux de change, des droits de douane, des taxes, etc.
c. Les factures sont établies conformément au tarif en vigueur à la livraison. En conséquence,
l'acheteur bénéficie de toute diminution et supporte toute hausse de tarif survenue depuis
l'enregistrement de son ordre. Ces modifications du prix évalué ont lieu de plein droit et sans besoin
de notification à l'acheteur avant la livraison. De toute manière, les prix s'entendent marchandises
prises à nos magasins ou port d'arrivée à notre choix, tous frais de manutention, camionnage,
transport, facturés en sus.

II. PAIEMENTS.
a. Sauf conditions particulières de règlement, nos factures sont payables comptant.
b. Dans le cas où leur règlement interviendrait postérieurement à la date prévue, le vendeur
percevra des intérêts de retard depuis ladite date, d'un montant égal à l'application de trois fois le
taux d'intérêt légal aux sommes impayées, prorata temporis et une indemnité forfaitaire de 40 euros
pour frais de recouvrement.

III. VENTES A TEMPERAMENT ET/OU AVEC REGLEMENT DIFFERES.
a. En cas de ventes à tempérament et/ou chaque fois que le règlement du prix fera l'objet de
facilités de paiement en faveur de l'acheteur, soit au moment de la signature du contrat, soit
ultérieurement, il est convenu :
1°) Que l'acheteur s'interdit formellement de sortir le matériel de France, de le vendre, de le céder,
d'en disposer ou de le remettre en gage avant le complet paiement du prix sans l'accord du
vendeur.
2°) Que l'acheteur s'engage à assurer l'objet du contrat contre tous risques de vol, d'incendie, ou
autres et à remettre au vendeur à première demande un duplicata de la police comportant au
besoin délégation à celui-ci des indemnités pouvant être dues en cas de sinistre.
3°) Qu'en cas de défaut de paiement d'une seule échéance, constaté par un avis d'impayé ou par
un protêt, ou par simple mise en demeure par lettre recommandée, non régularisé dans les 5 jours
ouvrables, nonobstant toute offre de paiement partiel faite postérieurement à l'échéance et dans
tous les cas où l'acheteur n'exécuterait pas les clauses du contrat, la totalité des sommes dues
deviendra immédiatement exigible. En cas de défaillance de l'acheteur, la présente vente sera
résolue de plein droit à la suite d'une simple mise en demeure par lettre recommandée, l'acheteur
s'engageant à restituer au vendeur le matériel et à le livrer à ses frais au lieu qui lui sera indiqué.
Une indemnité d'utilisation égale à 5 % de la valeur T.T.C. du matériel, par mois, tout mois
commencé étant dû, du jour de la livraison au jour de la restitution, sera due par l'acheteur au
vendeur. Il sera dû en outre par l'acheteur des dommages et intérêts pour résolution fixés au
minimum à 10 % du prix de vente T.T.C.
4°) Qu'au cas où l'acheteur ne restituerait pas le matériel ainsi qu'il s'y est engagé, le vendeur a la
faculté de se pourvoir par voie de simple requête devant le Président du Tribunal de Commerce
compétent par application de l'Article IX ci-après, auquel d'un commun accord les parties attribuent
compétence aux fins d'obtenir toutes ordonnances autorisant la reprise du matériel par le vendeur.

5°) La clause de réserve de propriété suivante au profit du vendeur :

Les marchandises vendues, malgré leur livraison, demeurent la propriété du vendeur
jusqu'au paiement intégral du prix par l'acheteur.

L'acceptation des livraisons ou des documents afférents à cette livraison vaut acceptation
de la présente clause.

Le paiement du prix s'entend de l'encaissement effectif.

L'acheteur est gardien des marchandises vendues sous réserve de propriété et en supporte
les risques. Il devra répondre de toute responsabilité dès la livraison.

Sauf autorisation expresse du vendeur, l'acheteur ne pourra, avant paiement intégral du
prix, conclure avec un tiers aucune vente ni aucune autre convention excluant ou portant
atteinte de quelque manière que ce soit aux droits du vendeur.

Il devra prendre toutes mesures utiles pour la conservation du droit de propriété du
vendeur.
6°) Qu'en cas de sinistre du matériel, le vendeur sera subrogé dans tous les droits de l'acheteur vis-
à-vis de la Compagnie d'Assurances et pourra toucher directement de la Compagnie d'Assurances
toute indemnité due par elle, jusqu'à concurrence de ce que l'acheteur reste devoir au vendeur.
7°) Qu'en cas de réquisition de matériel par l'autorité militaire ou toute autre autorité administrative,
le vendeur sera subrogé dans les droits de l'acheteur, à l'égard des services qui auront procédé à
la réquisition.
8°) Que les différentes sommes dues par l'acheteur au vendeur seront prélevées par ce dernier sur
les paiements déjà reçus.

IV. FRAIS.
a. Tous les frais résultant du non respect des obligations de l'acheteur demeurent à la charge de ce
dernier. Il en est de même des frais d'extrait de registre du commerce, de greffes de tribunaux de
commerce, des frais de constitution et de mainlevée de sûreté réelles et/ou personnelles, etc.

V. LIVRAISONS.
a. Les marchandises sont toujours livrées départ les magasins du vendeur ou port d'arrivée et
voyagent aux frais, risques et périls du destinataire, même pour expéditions franco ou contre
remboursement. Toute marchandise expédiée étant réputée reconnue et acceptée aux magasins
du vendeur par le destinataire avant l'expédition.
b. Le vendeur décline toute responsabilité pour tous retards, avaries ou manquants, pouvant être
constatés à l'arrivée.
c. Les délais de livraison sont donnés à titre indicatif et sans aucun engagement.
d. Aucun retard de livraison ne peut donner lieu à ouverture contre le vendeur d'une demande
quelconque de dommages et intérêts.
e. Le terme « livraison » s'applique toujours à la date de mise à disposition à ses magasins ou port
d'arrivée, ou éventuellement à la date d'expédition, si l'ordre d'expédier est donné.
f. Dans le cas où le client ne prendrait pas livraison, dans la huitaine de l'avis (par lettre, facture,
etc.…) l'informant que le matériel commandé est à sa disposition, le vendeur se réserve le droit de
disposer du matériel et de reporter à une date ultérieure l'exécution de la commande laissée en
souffrance par le client et sur d'autres matériels sans préjudice des conséquences de modifications
survenues entre temps au contingentement.
g. Dans les cas, dont le vendeur reste seul juge, où il accepterait une demande de résiliation de
commande, le vendeur réserve son droit à une indemnité minimale de 10 % applicable au besoin
sur les acomptes reçus. En aucun cas, il ne pourra être tenu compte d'une telle demande quand les
marchandises auront été remises en gare ou sur wagon, ou expédiées de quelque manière que ce
soit.

VI. MODELES.
a. Les modèles, gravures, dessins, descriptions de catalogues des matériels et les caractéristiques
(puissance, force, rendement, poids, consommation, etc.…) ne sont donnés qu'à titre indicatif et

sans engagement.
b. Le vendeur se réserve le droit d'y apporter toute modification qu'il jugera utile, et ce, sans avis
préalable.
c. Cette réserve n'implique pas pour le vendeur l'obligation de faire bénéficier des matériels
antérieurement livrés des mêmes modifications.

VII. GARANTIE.
a. La garantie est la garantie normale du constructeur. Elle s'applique pour une durée ou dans la
limite d'un nombre d'heures précisés au Conditions Particulières. Il est notamment rappelé que la
garantie s'applique à tout défaut de matière ou de construction, et seulement si le matériel a été
employé et entretenu de façon normale. Les pièces défectueuses doivent être renvoyées franco
immédiatement aux magasins du vendeur pour lui permettre de vérifier s'il y a défaut de matière et
non usure normale ou accident résultant d'un mauvais usage, de maladresse, de négligence ou de
malveillance. La gratuité doit être réclamée au moment de la demande d'échange. Toute pièce
reconnue défectueuse est remplacée gratuitement départ les magasins, ou réparée dans nos
ateliers. Les éléments remplacés ainsi que ceux nécessairement endommagés par voie de
conséquence restent la propriété du Vendeur. Toutefois, les pneumatiques, les optiques de phares,
les cabines, la tôlerie, le chauffage des cabines sont exclus de la présente garantie. D'une manière
générale l'immobilisation du matériel ne peut en aucun cas donner lieu à une indemnité. Les frais
de pose resteront dans tous les cas à la charge de l'acheteur qui, d'autre part, ne pourra se
prévaloir de l'accident, ou du délai de réparation ou d'échange de la pièce pour demander des
dommages et intérêts.
b. L'échange ou la réparation ne pourra donner lieu à aucune indemnité ni participation quelconque
dans la main-d'œuvre nécessitée par le démontage ou le remontage. La réparation, la modification
ou le remplacement des pièces pendant la période de garantie ne peut avoir pour effet de prolonger
le délai de garantie du matériel. La garantie est limitée dans ses effets à la réparation ou au
remplacement des éléments défectueux et ne peut en aucun cas entraîner l'annulation de la vente
ou une réduction de prix.
c. La garantie s'exerce exclusivement sur le territoire métropolitain, sauf accord préalable du
vendeur pour l'Etranger.
d. L'obligation de garantie assumée par le Vendeur s'éteint de plein droit si la causalité du défaut
est due aux hypothèses suivantes :
1°) Modification des caractéristiques techniques d'origine du matériel par apport aux spécificités du
Constructeur.
2°) Réparation ou entretien par un réparateur n'appartenant pas au réseau de distribution du
vendeur.
3°) Défaut de respect du mode d'utilisation et des prescriptions d'entretien du vendeur, notamment
en ce qui concerne les contrôles et inspections qui doivent être exécutées conformément aux
prescriptions du Constructeur.

VIII. COMMANDES.
a. L'acceptation du présent devis par son destinataire vaut commande de la prestation aux
conditions stipulées dans ledit devis
b. Toute commande implique acceptation sans réserve par l'acheteur des présentes conditions
générales de vente.
c. Toute réclamation, quelle qu'elle soit, doit être formulée par écrit dans la huitaine de la réception
des marchandises ou des factures.

IX. JURIDICTION.

a. Quel que soit le lieu du contrat ou du paiement, que l'acheteur ait ou non la qualité de
commerçant, le Tribunal de Commerce indiqué au sein du présent devis est seul compétent
pour connaître les différends, tant par voie principale que par voie incidente, auxquels les
opérations commerciales du vendeur viendraient à donner lieu et ce, nonobstant toute
clause contraire figurant sur les bons de commande, la correspondance ou les factures de
ses clients.

b. Les envois contre remboursement, la création et l'acceptation de valeurs, n'opèrent ni
novation ni dérogation à cette clause attributive de juridiction, qui produira son plein et
entier effet, en cas de vente à crédit, comme prévu ci-dessus, relativement à toutes les
difficultés éventuelles.

c. Si une clause ou disposition quelconque du contrat était considérée comme nulle pour
quelque motif que ce soit, soit d'ordre public, soit en contradiction avec les lois, elle serait
seule considérée comme nulle ou non avenue, mais le contrat serait maintenu dans tous ses
autres effets.

Devis n° : A_QUO_99763_1 jeudi 17 février 2022 Page 2 /2

Siège social : 6, rue Claude-Nicolas Ledoux - 94046 CRETEIL CEDEX - Tél : 01 43 99 89 00 - Fax : 01 43 99 89 89
Société par actions simplifiée au capital de 12 252 240 Euros - N° d'identification TVA FR 64 728 206 533 - RCS Créteil B 728 206 533


